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ARTICLE 12.3.1 – METHODE DE CLASSIFICATION 

Le podium de l’épreuve est établi sur la base des résultats de la seule finale. 

En revanche, le classement général de l’épreuve pour le championnat est calculé en additionnant le total des points obtenus par 

chaque pilote lors des manches qualificatives ainsi que de la finale. En cas d’égalité, le classement de la finale départagera les 

pilotes ex-aequo. 

A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème prévu 

à l’article 1.9. 

[…] 

 

ARTICLE 13.1 – CATEGORIES 

TRACKER  

• Cylindrée : 451cc à 740cc Licence NCO ou LJA1. Les pilotes titulaires licence LJA1 sont classés à la journée mais ne marquent pas 

de points au championnat. 

POWER BIKE 

• Bicylindrée minimum : 741cc et plus Licence NCO ou LJA1, minimum 18 ans au 1er janvier N. Les pilotes titulaires licence LJA1 

sont classés à la journée mais ne marquent pas de points au championnat. 

 

OLDIES 

• Licence NCO ou LJA1. Les pilotes titulaires licence LJA1 sont classés à la journée mais ne marquent pas de points au championnat. 

[…] 

 

Fait à Paris, le 26 Avril 2022 

Direction des Sports et de la Réglementation 
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